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teur de Union, au généra l de C h a r e t t e e t 
a M. de B l a c a s , déc larant «'en rapporter à 
c e s m e s s i e u r s sur le po int de savo ir s'i 
pouva i t « l ivrer » ce n o m a u public. 

» P lus i«urs . jours s e s o n t é c o u l é s ; V U n i o n 
et l e s a u t r e s p e r s o n n a g e s a ins i m i s en 
c a u s e o n t garda le p l u s comple t s i l ence . 
SI p e u de bruit qu'ait fait l a brochure de 
Norber t Bi l l iart et ?i peu que s o n auteur 
s ' impose à l 'attent ion des g e n s s é r i e u x , 
Y Union n'a pu cependant i g n o r e r la propo 
s i t ion qui lui étai t faite. N o u s comprenons 
s a n s doute qu'el le a i t é t é t en tée d'y répon
dre par un s i lence d é d a i g n e u x . Toutefo is 
ne r isque-t e l le p a s de paraî tre a ins i don
ner ra i son à de fâcheuses a c c u s a t i o n s ? 
Elle ne peut i gnorer a v e c qae l le per s i s 
t a n c e M. Norbert Bi l l iart a cherché à faire 
croire que des roya l i s t e s autor i sés étaient 
l e s a u t e u r s premiers de la m a n œ u v r e p lus 
que suspecte dont il aurai t été seu lement 
l ' instrument.EU&ne peut ignorer qu'il a o sé 
met tre en c a u s e jusqu'à I L le comte de 
Chambord , e n ins inuant que c e prince lui 
m ê m e aura i t é té au courant de l ' intrigue 
e t serai t in téressé à n'en pas vo ir dévoi ler 
l e s auteurs . El le ne peut ignorer qu'ainsi 
un a g e n t bonapart i s te , par son refus de 
l ivrer u n n o m , affecte de protéger des 
roya l i s t e s et le roi lu i -même contre le sou
l è v e m e n t d'opinion que produirait la révé
la t ion d e ce n o m . 

• L ' U n i o n , qui a u n si l ég i t ime souci de 
l 'honneur de son parti , accepte-el le ce g e n 
re de protect ion et de protecteur? Eh b ien I 
u n e occas ion s'offrait de couper court à ces 
prétent ions impert inentes e t compromet
tantes , de mettre leur auteur au pied du 
mur et de laver les royal i s tes d'extrême 
droite du soupçon outrageant que ces pré
tent ions faisaient peser sur e u x . E n ne sai
s i s sant pas cette o c c a s i o n , Y Union n'en
hardit e l le pas M. Norbert Bil l iart à affir
mer p lus haut que jamais que des roya l i s 
tes ont été les compl ices e t l e s inspirateurs 
de l a m a n œ u v r e bonapart i s te d'octobre 
1873? N e craint-el le pas qu'on la suppose , 
à tort s a n s doute , inquiète des révé la t ions 
poss ib les de cet écr iva in ? N e ferait-eU* 
pas m i e u x de montrer , par son e m p r e s s e 
ment a déchirer tous l es v o i l e s , qu'elle ne 
craint pas de rencontrer quelqu'un des 
s i ens dans cet te m a n œ u v r e que son ami M 
Cazenove de Pradines qualifiait n a g u è r e , 
a v e c une si honnête i n d i g n a t i o n . d'« acte 
infâme », de « félonie », de t s tupide et v i l e 
t rah i son »? 

» Le s i l ence de l'Union e s t d'autant p lus 
regrettable qu'une autre feuil le d'extrême 
droite, Y Univers, a. cru devoir au contraire 
parler, e t l'a fait en termes qui sembla ient 
ca lcu lé s pour e n c o u r a g e r o u tout a u m o i n s 
pour autor i ser l 'écrivain bonapart iste à 
garder son secret. Cette at t i tude de Y Un 
vers e s t d'autant p lus remarquable que 
n a g u è r e , au contraire , il déclarait qae cet 
écr iva in deva i t faire connaître le n o m du 
royal i s te dont il prétendait avo ir é té l e 
mandata ire . N o u s ne perdrons pas notre 
temps à rechercher ce qui a pu a m e n e r ce 
c h a n g e m e n t d'avis et l es ra i sons pour les 
quel les on désire aujourd'hui vo ir mainte 
•tarif m a s q u e qu'hier on vou la i t arracher . 
Quoi qu'il en soit , M. Norbert Bi l l iart , 
reconnais sant du secours qui lui était ainsi 
apporté , a écrit à l'Univers une lettre que 
ce lu i ci insère a v e c empressement . • J e v o u s 
• remerc ie ,d i t i l ,d 'avoir reconnu m o n droit 
» d'être discret , et je su i s h e u r e u x de voir 
» que v o u s êtes un exce l l en t j u g e en m a -
» t ière d'honneur. » Quant à c e u x qui pour 
raient être surpris de ce t te espèce d'em-
Drassement entre un meneur bonapart is te 
e t d^s écr iva ins d 'extrème-droi te ,nous leur 
rappel ler ions que le fait n'est pas n o u v e a u 
et qu'en 1875 parei l le a l l iance a v a i t été 
déjà honnêtement c o n c l u e pour l 'élection 
des sénateurs inamovib les . Cette fois en 
core , o n a v a i t la prétent ion de combattre 
ainsi l es • h o m m e s d'intrigue ». 

(Service télégraphique purticulie r) 
Séance du samedi 16 juin 1883. 

Présidence de M. L B ROYKR 
La séance est ouverte a 3 heures. 

P r o j e t s d ' i n t é r ê t l o c a l 
Le Sénat adopte plusieurs projets d'Intérêt 

C r é d i t 
locai. 

Le sénat adopte le projet de loi, adopté par 
la Chambre des députés, portant ouverture au 
ministre de la gueire, sur l'exercice 1883, d'un 
crédit supplémentaire de 640,000 f r , applicable 
au chapitre 4 : « Etats-majors ». — M. le géné
ra! Billot, rapporteur. 

L e s é c o l e s p o l y t e c h n i q u e s 
Le Sénat adopte la proposition de loi de M. le 

général Defti», avant pour but de modifier l'ar
ticle 3 de la loi des 26 janvier, 8 mai et 5 juin 
1850. relative aux écoles polytechnique et spé
ciale militaire et à l'école navale ûo Brest. — 
M. le général Defti*. rapporteur. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi 16 juin 1883 

Présidence de M. BRISSON 

I . c a s y n d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s 

L'ordre du jour appelle la discussion du pro 
jet de loi relatif aux syndicats professionnels. 

M. LOCKROY dit qu'il a essayé de repondre, 
dans une précédente séance, a l'apologie que 
M. le comte de Mun a présentée des anciennes 
corporations. 

Le sys'ôme de M. le comte de Mun, qui sera 
sans doute développé ultérieurement, consiste 
dans le développement des cer tes catholique,, 
fortifiés et investis de nouveaux privilèges. Tel 
n'est pas le système da projet de loi, qui repose 
non sur le privilège, na i s sur la liberté et 
l'égalité. Celle loi est impatiemment attendue; 
elle a une grande Importance, par elle même 
d'abord et par le dissentiment dont elle a été 
l'occasion entre les deux Chambres. 

On a va se manifester à cette occasion deux 
politiques contradictoires : celle des réformes 
démocratiques et celle des préjugés du passé, 
reposant sur la défiance du peuple. 

L* Sénat a admts la législation de l'état de 
choses actuel, mais il a considéré comme dan 
a r-ite» les facultés, les libertés nouvelles que 
M O.-iarabre avait accordées. 

L» SÉuat n'a poiut admis le doub e caractère 
• i i d a Chambre donnait aux syndicats, .es uns 
- , jQt la Dersonnatité civile, les autres restant 
eo dehors de toute intervention adminutratlye 

qui, pour des raisons diverse», n'en foulaient 
pas. 

Le Sénat a supprimé la dualité des syndicale 
au risque d'entraîner la dispersion de quelques-
uns des syndicats existants. Le Sénat n'a point 
consacré non plus l'union des syndicats qui est 
cependant si nécessaire. 

Les unions patronales ont rendu les plus 
grands services, il avait paru juste a la Cham
bre d'autoriser les unions des syndicats ouvriers. 
On avait pensé que l'éducation de l'ouvrier ne 
pouvait que gagner à ces unions où les grandes 
questions économiques seraient soulevées. Tou
tes les unions ouvrières et patronales ont été 
supprimées par le Sénat qui s'est montré moins 
libéral que le gouvernement impérial. 

Le Sénat n'a pas voulu non plus la suppres
sion de l'article 416 du Code pénal, demandée 
par les membres les plus modérés de la Cnam 
bre comme une conséquence nécessaire de la 
constitution des syndicats. 

L'article 416 est remis en vigueur par le Sénat 
qui en a aggravé les dispositions par divers ar
ticles de la loi sur la presse. Le Sénat a traité 
les ouvriers comme des Journalistes, ce qui est 
le comble de la sévérité. 

Cette divergence de vues provient sans doute 
de la différence d'origine des deux Chambres. 
Le Sénat se considère comme élu par un corps 
électoral d'élite et ne voit pas sans défiance les 
masses profondes et troublées du suffrage uni
versel, qui nomme la Chambre des députés. 

Le Sénat redoute que l'extension d«s syndi 
cats ne conduise a la liquidation sociale et au 
communisme. L'armée des huit millions d'où 
vriers serait prête et n'attendrait que le vote de 
la loi pour marcher a l'assaut de la société. 

Dans celte question comme dans toutes les 
questions sociales et politiques, on se heurte à 
le conception religieuse qui présente le progrès 
comme une révolte contre la volonté divine. A 
la remorque de ces théoiies il y a tout un pa'ti 
qui veut défendre l'intérêt des classes moyen 
nés contre les revendications de la démocratie 
et s'attache a maintenir l'organisation du pri
vilège. 

On prétend que la classe oivrière n'est mûre 
ni pour la liberté ni nonr l'égalité. Il est vrai 
qu'elle contient deux partis, celui du suffrage 
universel et celui de la force et de la violence ; 
mais ce dernier parti n'est qu'une infime mino
rité et n'a pu faire pénétrer aucun représentant 
ni dans le Sénat, ni dans la Chambre des dépu
tés: il n'est donc pas a craindre et il faut s'ha
bituer à le côtoyer tous les jours quand on vit 
dans une démocratie libre. 

un se retranche derrière le droit commun et 
l'on dit qu'il ne faut pas faire des lois spéciales 
pour les ouvriers. Ces lois spéciales sont néces 
salres parce que les ouvriers sont dans 
une situation exceptionnelle qui appelle un re
mède immédiat. Sans doute une loi générale 
sur l'association serait préférable, mais elle 
n'est pas prête, et le fût-elle, il faudrait encore 
une loi spéciale pour les ouvriers parce que le 
Révolution les a laissés sans armes devant la 
fédération des capitaux 

L'industrie, aidée de la science, a ebnngé 
tous les rapports des individus, des classes et 
des nations ; en faisant passer l'influence aux 
mains des hommes d'affaires elle a livré les 
hommes de labeur a toutes les dificultés de la 
concurrence, au chômage et a la misère, entre 
le bourgeois que l'industrie avait fait riche et 
le paysan que la Révolueion avait fait prjprié 
taire. 

C'est de la loi actuelle ou il attend son af
franchissement. En la lui accordant, on verra 
fondre peu à peu le parti de la violence ; en la 
lui refusant, on s'exposerait a le voir retomber 
dans tous les excès eu, ce qui serait pis encore. 
dans l'atonie avec laquelle il a assisté a la 
chute de la République et au crime du de»x 
décembre. 

Il faut donc adopter la projet de la commission 
et le renvoyer au Sénat en invitant cette a?sem 
bile a choisir cette fois entre la paix et la 
guerre sociale. 

M. DE LANJUINATS dit que M- Lockroy, fai
sant descendre le débat des hauteurs sereines 
où l'avait placé M le comte da Mun, a invoqué 
des arguments qui ne rencontrent plus de 
créance qu'auprès des ignorants. 

Il a accusé ses adversaireede vouloir rétablir 
on ne sait quelle exploitation cléricale. P«r 
sonne ne songe â rendre la messe obligatoire, 
mais il est permis de réclamer la liberté reli
gieuse comme les autres 

L'oratenr oéclare que la monarchie a été plus 
soucieuse des intérêts des ouvriers que le gou
vernement de la République. Il soutient la né 
cessite de permettre aux syndicats profession
nels de s'adjoindre des membres honoraires et 
ne voit, que dans le retour aux idées religieuses 
le moyen de .résoudre la question sociale, car le 
catholicisme enseigne la véritable égalité, lavé 
rilable fraternité. 

L'orateur fait l'éloge des anciennes corpora
tions, qui devaient être réformées, mais qu'il ne 
fallait pas supprimer. 

Il explique, en terminant, le but de l'amende
ment qu'il a déposé avec M. de Mun et plu
sieurs autres de ses collègues. 

M. L A B I / E dépose un projet de loi concernant 
les propriétés bâties en Algérie. 

M. WALDECK ROUSSEAU déclare que le eou-
verment c in.-i 'ère le projet de la commission 
comme très louable Le gouvernement a défendu 
devant le Sénat les dispositions que la commis
sion veut rétablir; toutefois il existe des consi
dérations dont il faut tenir compte. 

Les ouvriers ont été empressés a venir expo
ser leurs besoins et leurs revendications au sein 
de la commission parlementaire; aucun n'a de 
mandé le rétablissement des corporations, mais 
presque tous ont demandé qu'on simplifiât les 
formalités exigées pour la création des syndi
cats et que l'on régularisât une situation qui 
est seulement tolérée aujourd'hui. 

Si on ne croit pas les ouvriers assez sages 
pour se gouverner eux-mêmes, il faut chercher 
les moyens de les tenir en tutel le; si au con
traire on les croit assez sérieux pour se gou
verner, il faut leur accorder la liberté. 

L'orateur pense qu'on doit avoir confiance en 
eux. Il fait l'éloge des associations récemment 
fondées en vas de prendre part aux adjudica
tions. Il voit dans ce mouvement un Rage de 
sécurité sociale. Le projet en discussion est 
donc très utile; mais on ne peut en dire autant 
du contre-projet de MM. de Mun et Lanjuinais, 
tendent a créer des syndicats mixtes qui immo
biliseraient une partie de la fortune publique, 
et deviendraient des institutions politiques et 
pratiqueraient l'exclusivisme. 

M. PASSY dit que le système des anciennes 
corporations était trop arbitraire, mais que la 
loi de 1791, qui l'a supprimé, a outre-passe 
aussi les mesures. 

Les associations sont nécessaires. Mais ce 
doivent être des associations libres. 

L'orateur dit qu'à côté de la libre concur
rence. Il faut la bienveillance mutuelle : il faut 
laisser derrière soi l'ignorance et la routine et 
marcher vers ce qui est en avant : le droit, la 
justice, la bienveillance. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
lundi. 

L ' a r t i l l e r i e d e s f o r t e r e s s e s 

Sur la demande de M. Margalue, le projet re
latif a l'artillerie des forteresses est mis a l'or
dre du jour, après les syndicats professionnels. 

La séance est levée. 

DEPECHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
D i s l o c a t i o n m i n i s t é r i e l l e 

Paris, 16 juin. 
On lit dans le Constitutionnel : 
«A la suite dune vive discussion entre M. Ferry 

et M. Chaliemel-Laconr sur les affaires du Ton 
kln, M. Challemel-Lacour, refusant de répondre 
à l'interpellation de M. Granet, part ce soir 
pour Vichy. 

» Il a donné sa démission,qui ne sera officielle 
qu'après la séparation des Chambres. C'est M. 
Ferry qui fera l'intérim des affaires extérieures. 

»On craint aussi une rupture entre M. Wal-
deck-Rousaeau et M. Ferry.* 

L'état sanitaire an S é n é g a l 
Paris, 16 juin. 

La France annoncé que quelques cas de fièvre 
pernicieuse ont été signalé* a Saint-Louis (Sé
négal.) 

C o m m i s s i o n 
d e d é s o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e 

ParU. 16 Juin. 
M- Jules Simon a annoncé a la commissioa 

qu'il déposerait un contre projet. 
La Commission a examiné divers articla«,mals 

elle a réservé toute décision jusqu'après l'audi 

L e départ d e M . Cî ia l i eme l -Lacour , 
Paris, 16 Juin. 

L e / o u r d i t qu'il est sérieusement question 
de M. le <*omte de Saiat-Vailier comme minis 
ire des affairas étrangères. 

L e c l e r g é e t la q u e s t i o n d e s m a n u e l s 
Annecy, 16 juin. 

La Revue du diode» d'Annecy dit que reve
nu i. en ce moment en tournée épiscopale. a 
refusé d admettre a la confirmation douze en
fants de Saint-Julien et plusieurs autres de 
Bos.-ev, entre les mains de qui l'on a trouvé des 
Manuels condamnes. 

L e s a s s o c i a t i o n s o u v r i è r e s 
Paris, 16 Juin. 

•Va commission extraparlement lira des SSSO-
eiaticas ouvrières u tenu séance ce matin, sou* 
la orés*dence de M. alargue, sous secrétaire 
d'Etat ae l'Intérieur. 

M. Ai.hsiid, directeur des tiavaux de la ville 
de Paris, a entretenu la commission des efforts 
faits par la Ville pour charger les diverses asso
rti: ions ouviièees du MBÉMMde l'exécution di 
se* trsv.vix. 

Il a reconnu qu'en général ces travaux sor.t 
faits dans de bonnes conditions «t avec rapi 
d t é . 

Il a constaté également que les ouvriers asso 
des en retireraient un profit important. 

M. s ftieurer-Kaitner, sénateur, a fait connsi 
lie. dans une intéressante déposition, le mode 
de participation aux bénéfices qui est applique 
dans ton usine d'Alsace au profit des ouvriers 

M. O. Fauqaet, thateur à Oissel, et Bourreif 
app&rei'lenr a gaz, ont adopte également la 
participation dans leur industrie, et ils n'ont 
qu à se louer des résultats obtenus. 

M. Pereire a envoyé a la commission une 
dépèche écrite indiquant sur quelles bases es . 
établie la participation dans la Compagnie gé 
nérale transatlantique. 

Les auditions étant terminées, la commission 
a renvoyé sa prochaine stance après l'impre&Mon 
et la distribution du second volume des dépo
sitions. 

L a l i b e r t é r e l i g i e u s e 
Paris, 16 Juin. 

Hier soir, a la salle Ragache, quinze cents 
personnes assistaient, sous in présidence de M. 
le baron de Mackau, député, a nae conférence 
de M. Jules Auffray avocat, l'un des jeunes et 
vaillants défenseurs de la liberté religieuse. M. 
le président a d abord, en une courte, mais 
énergique et éloquente allocution, exposé la 
situation actuelle, et les nécessités de défense 
qu'elle impose a tous les croyants et a tous les 
libe.aus. Il a donné ensuite la parole à M. 
Auffray. 

Sous ce titre : Pour Dieu ' et pour la patrie, 
l'orateur a montré tout ce qu'on a fait depuis 
quelques années contre Dieu »t contre la patrie, 
notamment dans l'enseignement, qu'on s'est at
taché 4 déchristianiser; dans les hôpitaux, que 
les chefs de l'Assistance publique ont désorga-
nises clans un but anti-religieux, et au point de 
vue de là liberté de conscience, qu'on poursuit 
iu* jue d a . s les enterrements et. les cimetières 
Touiocrs très bien inspiré, souvent élevé, M 
Autfray a trouvé dans ses convictions profoa-
des ex ses indignations généreuses des mouv •-
œetits d'éloquence qui ont été salués de cha 
leureureux applaudissements. 

La s u r v e i l l a n c e d e s Ca i s se s d ' é p a r g n e 
Paris. 16 Juin. 

La Pa'rie dit que les préfets ont reçu des ins
tructions pour faire surveiller la situation des 
Cai>scS d'épargne. 

L e s f ê t e s d e Caen 

* ', Caen, 10 juin, 
La ville e u passasse ; les ru<s3 sont ornées de 

mâts vénitiens. 
Les taïc'stres sont arrivés à 2 h.30 et ont été 

reçus par les autorités. 
i.."s minières sont allés tout d'aboid a la 

prêfc ;ture Ils doivent se rendre aujourd'hui au 
concours aippique où se trouve plus de 600 che 
varx niagti'.uViuea. Ils visiteront demain l'expo 
sition industrielle. 

U n drô l e d e m a g i s t r a t 
Nancy, 16 juin. 

Les Journaux de Nancy annoncent un fait 
grave : 

« Le procureur de la République de Ton), M. 
Pierro^ net aurait été arrêté mercredi, à la gare 
de Nancy pocr s'être livré a cet eadroit. a u s e 
I eure du matin, a des manœuvres immorale* 
sur la personne d'un jeune homme de quinze 
ans 

» M. Pierronnet a été remis en liberté provi 
soite, mais l'enquête continue. 
L e C o n g r è s internat ional d e la p r o t e c t i o n 

d e l ' en fance 
La séance d'ouverture du Congrès interna 

nation.:i .là la protection de l'ant.-tnce a «u lieu 
hier, a a heures, au Trocadéro.L'assistance était 
nombreuse S'jr l'estrade ou avait pris place le 
bureau provisoire, on remarquait: MM. Bous-
se>le, Claude, Saloeuve. Millaud, sénateurs ; 
après un discours de M Bonjean, président pro
visoire, maintenu comme président de la ses 
sion, les travaux ont commencé par la lecture 
d'un rapport sur les apprentis par M. Nasse, et 
d'un rapport de M. Félix Voisin, conseiller a la 
Cour de cassation. 

L ' é l e c t i o n d e M. Oella 
Pari», 16 Juin. 

Le 6e bureau, s'occupent de l'élection du sei
zième arrondissement, a décidé qu'il n'y avait 
oas lieu de réclamer communication du dossier 
da M. de Bouteiller. An premier Jour, M. Cor en-
tin-Guyho déposera son rapport favorable à 
i'éiection. , 

L a p o l i c e e t l e s a n a r c h i s t e s 
Pari*, 16 luln. 

La pelice de St Etienne, sur l'ordre du préfet 
de 1» Loire, a fait eniaver toutes les affiches 
rouges du comité anarchiste qui convoquaient 
tous les citoyens à la manifestation de la Rica-
mari*. 

Des Procès verbaux ont été dressés contre les 
signataires de ces affiches pour provocation a 
de» troubles sur la voie publique. 

L'amiral Krantz c h e z l e Su l tan 
Constastiuople, 16 juin. 

Le Sultan rec^vri l'amiral Krantz dans la soi 
ree. qui lui sera présenté par M de Neailles, 
jutre ambassaaenr. Le cortège sera conduit au 
palais en voiture de gala. 

Il faudrait trouver une combinaison qui iuté-« y renoncer encore pour le m o m e n t , l es 
restât le cultivateur à produire de la bonne c o m m a n d e s fa isant tou jours défaut. L e s 
betterave et le fabricant h la payer en raison de 
ia richesse. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o f l r l e j n e 
, . _ Varia, 16 juin. 
La température est en baisse sur l'Ouest de 

l'Europe et en hausse partout ailleurs. Les ex 
trémas sont de 8* iStornowayJ, et de 26* (Bis 
kra). 

Kn France, Je vent d'entre O et N règne par 
tout avec ciel nuageux et couvert; des averses 
.-ont probables surtout dans le Nord et l'Est. 

Depi.isce matin, il souffle un vent assez fort 
du N O, qui a rafraîchi la température. Le ciel 
est fréquemment couvert. 

DEBHIËBES DÉPÊCHES 
{Service télégraphique particulier) 

M. l e c o m t e d e Sa in t -Va l i i er 
Paris, 17 juin 

Le Figaro assure que M. le comte de Saint-
Vallier est résolu de n'entrer dans aucune 
combinaison ministérielle. 

L ' intér im d e s affaires é t r a n g è r e s 
Paris, 17 juin. 

L'Officitl de ce jour publie un décret char
geant M. J. Ferry, de l'intérim des affaires 
étrangères. 

La catastrophe de Sandhcrland 
L o n d r e s , 16 j u i n . 

U n e t e r r i b l e c a t a s t r o p h e s 'es t p r o d u i t e 
d a n s l a s o i r é e à S u n d b e r l a n d a u Victo-
ria-HalV. A l a s u i t e d ' u n e p a n i q u e , a u 
m o m e n t d e l a s o r t i e d 'un s p e c t a c l e e n 
f a n t i n . 

O n a s s u r e qu' i l y a s o i x a n t e - d i x m o r t s 
e t t r o i s c e n t s b l e s s é s . 

L o n d r e s , 17 ju in 
Voici de n o u v e a u x déta i l s sur ce t te ca

tastrophe : 
P l u s i e u r s mi l l i ers d'enfants des é c o l e s 

a s s i s t a i e n t à une fête donnée a u Victoria-
Hall . A u m o m e n t de la sort ie , la foule des 
enfants , descendant de l a ga ler i e supérieu
re, r encontra l e s enfants v e n a n t du parter
re. U n e bousculade s e produis i t à c a u s e de 
l ' ex igu ï té de la porte . B ientô t une centa ine 
de v i c t i m e s ont g l i s s é , é c r a s é e s o u as
p h y x i é e s . L e nombre des m o r t s e s t de 160 
à 180. Le nombre des b lessés est cons idé 
rable . 

Peut-être l'impôt sur 1* betterave, basé sur la 
richesse saccharine de la plante .amènerait il ce 
résultat. C'est chose a étudier avant de se pro
noncer. 

Le Comice partage cette opinion et cette 
question reviendra à l'ordre du jour de la réu
nion du 20 juin. 

M. Schmitt se demanda si l'impôt proposé sur 
la betterave doit autant préoccupé la cuit me, 
puisque d'après ce qui vient d'être dit, cet ira 
pot^contiourait a être payé par le fabricant ? 
Lorsque l'on aura rel:vé le prix des sucres à 
leur entrée en France, dit il, rien de mieux 
alors de rechercher des améliorations fiscales 
en usage a l'étranger. Aussi pour lui, la com
mission du Comice chargée de libeller les causes 
de la crise agricole, devra t elle s'appuyer sur 
l'importance des surtaxes A obtenir. 

Chemin de halaçe. — M. Mélisse expri
me des plaintes relatives a des travaux exécutés 
par l'administration des ponts et chaussées sur 
certains pointsdu chemin de halage delà Deûle, 
par des dépots de terre sur des cultures riverai-
aes.Des plaintes ont été adressées a M.le Préfet, 
les travaux ont été suspendus, il se demande a 
qui incomberont les dommages qui en sont ré
sultés. 

Occupations temporaires. — M. Vallet Roger 
signale a son tour qu'un arrêté préfectoral vient 
d'autoriser les études du nouveau chemin de 
fer, qui vont nécessiter des occupations tempo 
retires. 

A cet égard, il est d'avis de solliciter une au
dience de M.le Préfet, afin de prévenir las ennuis 
et les dépenses suscités aux cultivateurs par 
l'établissement des forts autour de Lille, et qui 
ne sont pas encore indemnisés depuis cinq an
nées qu'ils sont dépossédés de leur culture. 

Cette proposition reviendra k la prochaine 
réunion. 

La séance est levée * 1 h. 1/4. 

t r a v a u x projetés des g r a n d e s C o m p a g n i e s 
de chemins de fer su ivant 1ns convent ions 
de l 'État p e u v e n t s e u l s , quant à présent , 
apporter une modif icat ion à ce t é tat d e 
choses , s 

COMICE AGRICOLE DE LILLE 
Séance rfu 6 juin 1883. 

Présidence de M. BATJCARXE 

I M ch imhrs avait pensé que cette dualité 
avaft ,ar \?son d'être, et qu'on ne pouvait im- «on do garde des sceaux, qui est absent Jusqu'à 
poser la personnalité civil* t des syndicats [midi. 

ÉTRANGER 
N o u v e l l e s d e R o m e 

Rome, 16 juin. 
Les Journaux de Borne annoncent la mort 

presque subite da jeune comte Cimarra, neveu 
du cardinal Jasobini, qui collaborait au Moni
teur de Home. 

L ' é l e c t i o n d e H a m b o u r g 
Berlin, 16 Juin, s . 

Le scrutin qui vient d'avoir lieu a Hambourg 
pour l'élection d'un député au Keichstag a don
né les résultats suivants : 

MM. Roscher, sécessionniste . 4,555 voix 
liane, progressiste. . . 6,069 
Bebel, socialiste . . . 9 077 

Il y a ballottage. 

U n scanda le r o y a l i M a d r i d 
Madrid, 16 juin. 

Le journal El Olobo, organe de M Castelar, 
et El Libéral, qui sont poursuivis pour atta
ques indirectes au souverain, ont renoncé a leur 
droit de défense et se laisseront condamner par 
défaut, a l'audience de ce jour, devaat le tribu 
nai spécialement chargé de la connaissance des 
délits de presse. 

La pressa madrilène annonce que le directeur 
de la feuille carliste, El Papelito, a été coadam 
né à trois ans de prison, et que le directeur 
d'une feuille républicaine de Burges a été ar
rêté avant hier pour le même délit. 

El Porvenir, organe de M. Ruiz Zorrilla. est 
sous le coup de poursuites, ainsi que plusieurs 
feuilles démocratiques de la province, pour 
avoir publié des correspondances du même 
genre. 

L a M a i n N o i r e 
Madrid, 16 juin. 

Les affiliés de la Main Noire ont arraché la 
nuit dernière dans les environs de Xérès, 800 
pieds do vxgnes. La grève des tisserands qui a 
eclxté a GubadeH ("Catalogne) se complique, on 
craint ae» désordres. Les autorités ont pris tou 
ie* les mesures nécessaires. Le ministre des 
affo.res étrangères qui avait été indisposé ces 
Jours derniers est aujourd'hui complètement 
rétabli. w 

L e s v i c t i m e s d 'A lexandr i e 
Alexandrie. 16 juin. 

Les négociations sont poursuivies <-nt.e le 
gouvernement égyptien ettoutes les puissances 
étrangères a proses des .indemnités dues aux 
Européens victimes du bombardement d'Alexan
drie. 

Traiiformation de l'impôt du sucre 
en impôt sur la betterave 

M. le Président expose à 'a réunion la trans
formation demandée au congrès d'Amiens, de 
l'impôt sur le sucre, reporié sur la betterave et 
ses conséquences au point de vue agricole et 
industriel.il soumet ensuite cette question a la 
délibération. 

M. LEFORT constate que, sur plus de 500 fa
bricants de sucre que l'on compte en Franco, 
i03 se réunirent a Amiens, dont 103 furent 
d'avis de la perception du droit sur la betterave. 
Cet iinpOt, salon lui, serait désastreux pour la 
sucrerie de notre rayon, où la culture ne donne 
pas de betteraves riches, n'atteignant pas une 
moyenne de 6* comme dans certaines contiée*; 
que quand à l'impôt, son paiement ne concer
nerait nullementle cultivateur,il ne serait perçu 
que, lorsque le fabricant soumettrait la bettera
ve a la râpe, au moyen d'un nouveau pesage 
opéré par la régie. 

Par ce nouveau mode, ajoute M. Lefort, les 
betteraves mauvaises ou médiocres seraient im
pitoyablement refusées,parce qu'avec l'impôt de 
20 francs au mille kiiog. elles doubleraient de 
prix si elles rendaient moitié moins de ancre 
que d'autres de bonne qualité. 

L'impôt sur 1s betterave n'ayant de but im
médiat que de supprimer de la culture toute 
espèce médiocre, c'est un moyen radical. 

M. Lefort est convaincu que ce mode d'impôt 
et le régime auquel il serait soumis, provoque
rait la suppression d'un tiers des sucreries 
françaises an profit des fabriques bien situées, 
obtenant de 60 l\i a 70 l|2 de rendement en su
cre 

M. Lefort doute que l'Etat adopte ce n o i e 
d'impôt, et il est persuadé que le Comice 
pourra que donner un avis défavorable ; son 
intérêt n'étant pas de chercher a supprimer les 
sucreries qui restent dans ton rayon, lesquelles 
peuvent encore exister en leur fournissant des 
betteraves d'une valeur moyenne de 5* 

Cette communication soulève beaucoup d'ad
hésions. 

M. Delasalle demande si les betteraves desti
nées a la distillerie supporteraient également 
une modification d'impôt, etdans ce cas, si les 
pommes a cidre et les poires servant a la fa
brication du poiré, voire même les raisins, 
seraient, eux aussi, soumis a une fiscalité uni
forme 1 

M. Vallet-Roger prend ensuite la parole. 
Il profite de l'observation de M. Delasalle 

pour démontrer les conditions d'infériorité dans 
lesquelles se trouvent les habitants du Nord de 
la France, a l'égard de ceux des autres con
trées sous le rapport de la fabrication des bois
sons. 

Partout où l'on récolte le raisin et la pomme, 
chacun peut produire et fabriquer librement 
son vin, son cidre et même son eau-de-vie sans 
payer aucun droit. L'impôt n'est perçu que sur 
ce qui est inscrit au livre de commerce ; tandis 
que dans le Nord, la brasserie co-nme la distil-
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L E 1 8 M M I R C E 1 X T É B I F X R 

L e s résu l ta t s g é n é r a u x du c o m m e r c e 
ex tér i eur de la France , pendant l es cinq 
premiers m o i s de 1883, v i ennent d'être 
publ iés dans le Journal officiel. 

Du l«r j a n v i e r a u 31 m a l 1883, l es impor
tat ions ont atte int 1,967,118,030 e t l e s e x 
portat ions 1,406,948.000 fr. s e u l e m e n t . N o s 
achats à l 'étranger, l es importat ions an
g la i ses , a l l emandes , i ta l iennes , s u i s s e s et 
autres ont donc dépassé de 561 mi l l ions ou 
da p lus de 40 0(0 de nos v e n t e s à l'étran 
ger , c'est-à-dire n o s e x p o r t a t i o n s . 

Voici le tableau des cinq premiers mo i s 
de 1883, comparé a u x cinq premiers mo i s 
de 188<! .• 

1S82 

935.tr9 000 
17i.763.000 
117.71t.000 

Importations 

Objets d'alimentation.. 
Produits naturels et 

titres nécessaires à 
dustrio 

Objets fabriqués 
Autres înarcnandises... 

Totaux 
.Expor ta t ions . 

Objets d'alimentation 33J.128 000 
><iuits naturels et ma* 
ères nécessaires a l'in-
UStrie 870.333 000 

Objets fabriqués "25 SJii.ooo 
n. 

1883 

6U.S59.000 «10.72J.000 

f3î .6 '1.000 
ÎS7 M*.OOO 
113.575 000 

1957.US 000 1M5 S33.000 

A u t r e s m a r c h a n d i s e s 

To t aux 

72.OS6.000 

275.769.000 
752 4U>.O0U 

63 362.000 

1406.»lS.000 1125 M5.000 

ierie sont soumis a la régie et tout le liquide 
fabriqué est paisible d'un impôt. Pourquoi ne 
fabriquerions nous pas nos boissons de consom 
mation comme les habitants des autres eon-
trees f Est ce que nous ne récoltons pas notre 
orge et notre houblon comme les habitants du 
Midi récoltent leurs raisins et leurs fruits ? 

Quant a l'impôt sur la betterave, M. Vallet-
Roger trouve que cette question est tellement 
'mportsnte qu'il engage le Comice a l'étudier a 
fond, avant d'émettre une opinion. 

U est évident, dit-il, qu'on ne ipourrait l'ad
mettre au poids brut tel qu'il exista en Allema
gne; ainsi établi il pourrait être avantageux aux 
fabricants des département, du centre de la 
France, mais il amènerait infailliblement la 
ruine et la fermeture des sucreries du Nord. 
Or, ce n'est point certainement a ce résultat 
que veulent aboutir les partisans de cet im
pôt. 

L'impôt sur la masse cuite proposée par M. 
Vivien serait plus équitable à ce point de vue, 
siens ii n'aurait p»iat l'a»*utage de forcer s l -
multauément le cultivateur et le fabricant à 
unir leurs efforts pour l'amélioration de la 
plante et la prospérité de l'agriculture et de 
l'industrie. 

N o u s a v o n s à peine beso in de faire re 
marquer que non seu lement la s i tuat ion 
économique la i s se beaucoup à dés irer ,mais 
encore qu'elle ne fait que s ' a g g r a v e r d'an
née en année . 

D a n s les c inq premiers mois de 1883, l'im
portat ion a dépassé de 22 mi l l ions l ' impor 
tat ion déjà énorme des cinq premiers m o i s 
de 1882. Quant à l 'exportat ion, e l le e s t de 
19 mi l l ions inférieure à ce i le des cinq pre
miers m o i s de l 'année dernière . 

Les importat ions d'articles manufactu
rés se sont un peu ra lent ie s , 271 mi l l i ons 
au l ieu de 287 mil l ions; m a i s l 'exportat ion 
des m ê m e s objets e s t tombée de 752 mil 
l ions à 725 mi l l ions , soit u n e perte de 27 
mi l l ions . 

L a se s s ion ordinaire des Chambres pa
raît devoir être c lose dans u n m o i s . S i la 
Ch?mbre et le Sénat é ta ient bien inspirés , 
i ls ne se séparera ient pas s a n s avo ir e x a 
miné l a quest ion é c o n o m i q u e e t s a n s avo ir 
recherché l e s m o y e n s de re lever notre 
c o m m e r c e d'exportat ion. Si on al la i t a u 
plus pressé , on se porterai t au s e c o u r s de 
notre t rava i l nat ional ; il y a déjà bien 
l o n g t e m p s que n o u s a v o n s indiqué , ici 
m ê m e , c o m m e n t on parviendrai t à le rele
ver dans u n e certa ine m e s u r e . Il suffirait 
pour ce la de réparer d e u x g r o s s e s erreurs 
vo lonta i rement c o m m i s e s par l e s h o m m e s 
pol i t iques du dernier Empire . U faudrait 
abroger le sénatus-consul te de 18C6 qui a 
l ivré le marché de n o s co lon ie s à n o s con
currents de l 'extér ieur et abroger a u s s i la 
loi du 11 ju i l le t 1867 qui a créé e n Algér ie 
un r é g i m e douanier , g r â c e auquel B e l g e s , 
A n g l a i s , A l l emands e t I ta l iens v e n d e n t 
leurs produi ts a u nez et à la barbe des com
merçants e t industr ie l s français . 

Ass imi ler l 'Algérie et l e s co lon ie s à la 
métropole c o m m e r é g i m e douan ier , vo i là 
ce que devra ient faire l e s Chambres a v a n t 
de prendre l eurs v a c a n c e s . Il n'y a p a s 
d'autre remède à la s i tuat ion regre t tab le 
dans laquel le se t r o u v e notre c o m m e r c e 
d'exportat ion.— B. 

L a m é t a l l u r g i e 
N o u s l i s o n s d a n s l e Nord Métallurgi

que: 

< T o u s l e s maî tres de forges de l a r é g i o n 
du N o r d é ta ient présdhts à la réunion des 
maî tres de fo rg es qui a e u l i eu lundi der 
nier à M a u b e u g e , à l ' except ion de M. Mar 
telet , e m p ê c h é . 

» M. de L a Marte l ière , d irecteur-gérant 
de l a S o c i é t é a n o n y m e d e s fo rg es de Mon-
tataire , a s s i s ta i t à cet te réun ion . 

i L a ques t ion du syndica t é ta i t à l'ordre 
du jour . On sa i t que c'est la g r o s s e ques
t ion du m o m e n t . 

» L e s m o y e n s d'arriver à la formation de 
ce projet présen ten t a s surément des diffi
cu l t é s ; c ependant , c e projet v a être mi s 
sér i eusement à l 'étude, e t MM. les maîtres 
de forges e spèrent arr iver à une solut ion 
favorable pour l eurs intérêts , s a n s léser l e s 
intérêts de l eurs c l i ents . 

* Quant a u re l èvement des cours , il faut 

CHRONIQUE LOCALE 
«OTJBAÏS: 

Deux cars seront mi», aujourd'hui a onze 
heures du soir, a la disposition du public, pour 
le parcours de la maison de M. Pierre Catteau, 
à la Place de Tourcoing. 

LA. MUSIQUE MUNICIPALE de "Wattrelos offrira 
a se* membres honoraires,le dimanche SJaiilit, 
un concert festival, dans le jardin du • Carrou
sel, , r o e dU Greffier. 

CONCOURS COLOMBOPHILES. — Voici la liste 
des concours colombopniles qui auront lieu le 
24 Juin a Roubaix et dans les environs : 

Lille : Le Nord. Chantilly. — Lille : Fédé
ration. Albert. — Tourcoing : Union et Progrès 
La Souterraine. — Lvs-iezLinnoy : Les Sans-
Chagrins, au Petit Paradis. — Creil, 80 fr. prix 
d'honneur, mise 1 fr. 60. — Roubaix : Fédé
ration. Olermont. — Roubaix : Union Fédérale, 
l'Eclair, Ciermont. — Fâches : L'Espérance, 
Saint-Denis. — Anzin : Cercle Fédéral, La 
Souterraine. 

U N E RIXE. — Un cabareUar de la rue Hel-
mann a été arrêté hier, peur coups et blessures 
volontaires contre un antre cabaretier de la rue 
Saint-Etienne. 

ARRESTATIONS,— La police a arrêté hier de»x 
garçons, soupçonnés d'être les auteurs d'un vol 
commis dernièrement chez un cabaretier de la 
rue Solférino. 

TOURCOING 
CONTRAVENTION. — I.'nel contravention sera 

relevée a la charge du nommé Cau, domestique, 
pour avoir conduit deux voitures attachées l'une 
derrière l'autre. 

EXTRADES — Remise faite par la gendarmerie 
française à la gendarmerie belge, des nommés : 

David Lemabien, 63 ans, né à Gairen, ex-
mareband, poursuivi par le parquet de Furnes 
rBslgique), pour soustraction frauduleuse, ar
rêté a Lille. 

Auguste Vantomine, 52 ans, ex-eemmerçant 
né a Mosseile (Belgique), poursuivi par le par
quet d'Ypres (Belgique), pour banqueroute fraa-
duleuse.arrété a Lille. 

Théodorine Thomas, 30 ans, ménagère, né à 
Namur, poursuivie par le parquet de Bruxelles, 
pour vol, arrêtée à Lille. 

LILLE 
AFFAIRE KŒKCELBERG. — Dans son audience 

d'hier, le tribunal civil a condamné les mines da 
Bethune, le chemin de fer de Lille a Bêthune. 
la Compagnie des Docks, la Société Boittelle 
frères et M. Alexis Boittelle, a rembourser aux 
obligataires de Koekoelber^, la somme de 
169.1R.'0 fr. avec les intérêts à 5 0/0 depuis 1S73. 

On se rappelle que les mines de Bethune, le 
chemin de fer de Lille à Bétbune, les Docks, 
Boittelle frères et Alexis Boittelle avaient, en 
18C9, vendu a la Compagnie de Kœkœlberg, a 
50 francs le mètre, des terrains qu'ils avaient, 
quelque temps auparavant, achetés des hospices 
de Lille a 20 fr. le mètre. 

M. Alexis Boittelle, l'un des vendeurs, agis
sant en qualité de représentant des obligataires, 
avait, avec leur argent, payé ces terrains a ses 
quatre co-vendeurs et a lui-même, et il s'était 
fait subroger au privilège des vendeurs. 

Mais il restait, dû aux hospices, 169,000 francs 
pour les quels ils conservaient, en conséquence 

un privilège primant celui dans lequel les obli
gataires étaient subrogea. 

La Compagnie de Kœkœlberg revendit ces 
terrains, et, naturellement, les hospices reçu
rent leurs 169,000 franrs au détriment des obli
gataires. 

Les cinq vendeurs se trouvaient ainsi libérés 
de pareille somme sans avoir eu a débourser 
un centime. 

Mais en 1874, le curateur de la faillite de Kœ
kœlberg intenta contre eux, au nom des obliga
taires, une action en restitution de cette somme. 

C'est cette affaire, qu'après de nombreux in
cidents soulevés par les intéressés, le tribunal 
civil a jugé hier 

L E S EAUX D'EMMERIN. — MM. Meurt in, con
seiller municipal. Mongy. directeur des travaux 
municipaux, et Parsy, chef du service des eaux 
se sont rendus, jeudi, dans les établissements 
Industriels qui entourent les sources d'eau 
d'Emmerin,atin de s'assurer que tontes les pré
cautions étaient prises dans ces usines pour 
empêcher les infiltrations des résidus.Les soins 
apportés par les industriels permettent d'espérer 
que les eaux, redevenues très bonnes, ne seront 
plus contaminées 

L E CERTIFICAT D E GLKAMMAIRE. — Les exa
mens pour l'obtention du certificat de gram
maire exigé des étudiants en médecine et en 
pharmacie, auront lieu à Lille le jeudi. 5 luillet 
prochein. 

Les inscriptions seront reçues s u secrétariat 
de inspect ion accadémique, a Lillejurau'au 20 
juin courant. 

SOCIÉTÉS ET CORPS SAVANTS. — Dans sa 
séance de vendredi soi-, i« Société des Sciences 
a élu membre titulaire par 24 voix, sur un 
nombre égal de votants, M. Damien, maître 
de conférences à la Faculté des Sciences de 
Lille. 

VAGABONDAGE ET ESCROQUERIE. — La police 
a arrêté hier le nommé Désiré Toby, cordon 
nier, âgé de 37 ans, pour vagabondage et escro
querie. 

L'AFFAIRE D E LA PLACE CATINAT. — N o i s 
apprenons qu'a la suite de l'enquête de cette 
affaire. Georges Vaillant a été relâché. 

Plusieurs témoins sont favorables a ce jeune 
homme. 

VOL. — Hier malin, vers huit heures et de
mie, le commissionnaire César Dupinols a ar
rêté une dame en flagrant déUt de pickpocke-
tage. Cette honorable personne était en train 
de c souffler • une montre en or. une chaîne 
et un porte-monnaie contenant 100.fr. 

ARRESTATION. — La police a arrêté hier la 
nommée Joséphine Waraaut, âgée de 20 ans, 
pour vagabondage; le nommé Charles Leleu, 
20 ans, journalier, et Jules Mangé, 2ô ans, pour 
vol et complicité de vol. 

ATTENTAT A LA PUDETJB. — Plainte a été dé
posée hier contre un des professeurs de l'école 
congréganiite da la rue d'Aboukir pour attentat 
à la pudeur sur trois enfants de sa classe. 

Nous faisons des vœux pour eue la justice re
trouve IInculpé quia pris U faite. 

PLAINTE E N ESCBOQUBRIE. — Un négociant 
de la rue du Molioel, M. X..., vient déporter 
plainte contre un de ses correspondant auquel 
il avait envoyé de l'argent peur payer une traite 
et qui a trouvé commode de s approprier la 
somme et d* laisser revenir l'effet impayé et 
protesté. 

Accrr.FNT.-Hier,â 7 heur-* et demie du soîr. 
at enlaot» jouaient sur les remp.ru de la 
porte de Tournai, se poussant l'ua l'autre, lors
que l'un d'eux,le jeune Raoul Duhea»,âge de dix 
ans, domicilié place de Reignaux.b, est tombé 
du rempart a une hauteur de sept mètres, et 
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